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ARTICLE 17 

 

Au II de cet article, remplacer la référence :  

« L. 441-2 »  

par la référence :  

« L. 443-2 ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à corriger une référence permettant l’abrogation de dispositions 
reprises par le présent article. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


